
Périmètre éligible

Un accompagnement gratuit 
et des aides financières pour

rénover votre logement.

VOTRE LOGEMENT

FRAIZE
Infos pratiques
Une équipe à votre disposition !

• Jules FREYERMUTH
Accompagnement 
technique et financier 
06 69 18 54 09
habitat@ca-saintdie.fr

• Laurence BONTEMS
Suivi administratif 
03 29 52 65 56 

Possibilité de rendez-vous en mairie.

Contactez-nous ! 
Vous souhaitez avoir plus d’informations 
sur l’accompagnement et les aides 
auxquelles vous pouvez prétendre ?

Même si votre projet n’en est encore qu’au 
stade de l’idée, notre équipe pourra vous 
guider dans vos choix de travaux et vous 
accompagner pour mobiliser les  aides 
financières disponibles.

Je suis hors du périmètre ? 
D’autres aides existent !
Des aides financières existent pour les 
propriétaires de logements situés en 
dehors du périmètre de l’opération. 
Nous vous renseignerons pour vous 
orienter vers les bons interlocuteurs.
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Accompagnement administratif et 
financier à la constitution de votre 
dossier

Validation de votre dossier et 
attribution des subventions3

1 Analyse technique  de votre projet et 
au besoin visite à domicile

Réalisation des travaux4

Vérification des factures et visite 
post-travaux si nécessaire5

Versement des subventions6

Souhaitant intervenir pour améliorer le 
parc de logements privés en centre-
bourg, la Communauté d’Agglomération 
et la commune de Fraize ont lancé 
avec leurs partenaires (Anah, Région 
Grand Est, Département des Vosges 
et Action Logement) une Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat – 
Renouvellement Urbain (OPAH-RU), dont 
la convention a été signée mi-2025. 

Cela s’inscrit dans le dispositif « Bourgs-
Centres, Petites Villes de Demain », 
lancé en 2021, qui vise à redonner de 
l’attractivité aux petites centralités.

 Travaux de rénovation énergétique globale 
Isolation, ventilation, remplacement du mode 
de chauffage, remplacement des fenêtres, etc.
 Acquisition et rénovation de logements par 
un ménage primo-accédant 
Vous allez devenir propriétaire ? Une prime 
locale est là pour vous aider.
 Acquisition et rénovation de logements 
vacants 
Une prime pour aider à l’acquisition et à la 
rénovation des logements vacants depuis plus 
de 2 ans. 
 Rénovation de logements dégradés 
Mise en conformité des réseaux, de la toiture, 
des sanitaires, etc.
 Travaux d’adaptation du logement à la perte 
d’autonomie ou au handicap 
Remplacement d’une baignoire par une 
douche, installation de barres de maintien, 
d’un monte-escalier, etc.
Création d’espaces extérieurs, de terrasses... 

Ravalement de façade(s)

• Propriétaires occupants ou bailleurs
• SCI éligibles à certaines aides
• Copropriétés
• Locataires 
Professionnels de l’immobilier et du bâti-
ment, vous chercher à aiguiller au mieux 
vos clients ? Contactez-nous !

Le déroulement 
de votre projet : 

Quels sont les travaux 
subventionnables ?

Pour qui ? 

Encourager 
l’attractivité 
résidentielle 

• Les travaux doivent être réalisés en 
fourniture et pose par des professionnels du 
bâtiment (labellisés RGE le cas échéant).
• Pas de signature de devis avant que 
les démarches administratives ne soient 
engagées.
• Certains types de travaux nécessitent 
d’obtenir une autorisation d’urbanisme 
avant d’être réalisés.

Nous n’effectuons pas de démarchage
téléphonique. Si un de nos agents doit vous
contacter, il s’identifiera clairement et vous
laissera un message si nécessaire.

Quelques points 
de vigilance


